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JEUX EN LIGNE 

Une ouverture très encadrée 
L'arrivée de nombreux acteurs économiques sur le marché des jeux de hasard en 
ligne est prévue pour le début de l'année 2010. Les partenaires se concertent sur la 
manière d'encadrer et d'accompagner une activité. 

Par Clément Pétreault 

Benjamin Jacob, du cabinet PDGB et Olivier Kuhn de la société Atos Worldline. 

L'ouverture à la concurrence du marché des jeux en ligne se 
prépare. Le gouvernement envisage de créer une haute 
autorité chargée d'attribuer un nombre de licences non 
restrictif et le texte de loi devrait être en débat à l'Assemblée 
nationale à la rentrée. Pendant le mois de juillet, auditions et 
concertation des principaux acteurs du jeu en ligne se 
poursuivent. Le Geste (Groupement des éditeurs de services 
en ligne) regroupe les opérateurs historiques du jeu 
(Française des jeux (FDJ), PMU) comme des opérateurs basés 
à l'étranger aspirant à la légalité. Nous avons voulu 
comprendre les enjeux et les débats autour de cette 
ouverture. Benjamin Jacob, président de la Commission jeu en
ligne du Geste, avocat spécialisé dans le droit du numérique, 
et Olivier Kuhn, directeur des opérations sur le marché des 
Jeux d'argent en ligne pour Atos Worldline, société spécialisée 

dans les transactions électroniques, nous livrent leur vision d'une ouverture réussie.  
 
Le Point.fr : Quelle est la situation du jeu en ligne sur le Net aujourd'hui ?  
Benjamin Jacob et Olivier Kuhn : On est dans une situation de monopole théorique, avec le 
PMU et la FDJ qui ont le monopole pour le jeu "physique" et en ligne. La réalité est en fait plus 
floue. Les internautes français ont accès à de nombreux sites basés hors de nos frontières, à 
Malte ou Gibraltar. Cela ne signifie pas que ces acteurs ne sont pas fiables, il existe beaucoup 
de sociétés qui ont choisi de résider hors du territoire, en attendant la légalisation et 
réglementation du marché français. Ils attendent l'attribution des licences qui devrait débuter 
dans le courant de l'année 2010.  
 
Quels sont les risques encourus par un internaute dans cette situation ?  
Il est dans un flou juridique. Rien ne l'empêche de jouer sur un site basé à l'étranger. Le risque 
concerne une partie des 20.000 sites basés dans des paradis fiscaux. Aucune garantie n'est 
possible quant au fonctionnement du site, aucun recours n'est possible pour l'internaute, le 
risque d'escroquerie est réel. Le projet de loi prévoit un système de lutte contre les offres 
illicites, mais on ne pourra pas empêcher les internautes d'aller sur tous les sites. Nous partons 
du principe qu'avec une offre de jeu légale, attirante et structurée, tout devrait rentrer dans 
l'ordre.  
 
À quoi ressemblera le marché du jeu en ligne lors de son ouverture ?  
Les licences seront attribuées au cours de l'année 2010, sous l'autorité de l'Arjel (Autorité de 
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régulation des jeux en ligne). Leur nombre est illimité mais on estime à 12 ou 15 le nombre 
d'acteurs entrant sur le marché dans un premier temps. Il est probable qu'il n'y aura pas de 
place pour tout le monde. Les coûts marketing pour se faire connaître seront importants, et le 
modèle économique est serré en raison des taxes, donc tout le monde ne pourra pas survivre.  
 
Doit-on s'attendre à une déferlante publicitaire pour des jeux lors de l'ouverture 
effective du marché ?  
C'est probable. C'est la raison pour laquelle nous souhaitons qu'elle soit correctement encadrée. 
Nous voulons une publicité responsable, avec une régulation. Nous pensons que la publicité ne 
doit pas valoriser ou banaliser la pratique du jeu. On ne doit pas non plus présenter le jeu 
comme un moyen d'enrichissement, mais uniquement comme un divertissement. Ne pas cibler 
les mineurs et ne pas encourager une pratique excessive.  
 
Quels systèmes préconisez-vous pour protéger les mineurs ?  
Nous souhaitons que des méthodes de vérification de l'âge de l'internaute déjà éprouvées soient
mises en place. Nous nous orientons vers un dispositif d'enregistrement des internautes qui 
devront fournir une photocopie de leur carte d'identité et d'autres documents bancaires et de 
justification de domicile. Nous ne pourrons jamais être sûrs à 100 % qu'il n'y a pas falsification, 
mais ce système permet la cohérence de l'ensemble des documents. Nous travaillons avec des 
associations de défense de l'enfance qui ont déjà joué un rôle important sur la pornographie en 
ligne. Les sites de jeux seront intégrés aux dispositifs de filtrage parentaux. À moyen terme, 
nous attendons beaucoup de la future carte d'identité électronique qui devrait aussi permettre 
de s'identifier dans le monde virtuel.  
 
Qu'envisagez-vous en matière de lutte contre l'addiction ?  
Bien que la notion de dépendance au jeu ne soit pas médicalement établie, nous souhaitons 
déployer un ensemble de mesures contre le jeu excessif. En établissant un dispositif qui inclut 
des limitations dans les comptes des joueurs, nous pensons pouvoir détecter ce phénomène. 
Aujourd'hui, la FDJ et le PMU financent eux-mêmes les services d'aide contre l'addiction. Cette 
autorégulation mérite d'être généralisée.  
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4 COMMENTAIRE(S) 

Bravo, pour toutes ces précautions... sur Internet (6% du marché global des jeux en France). Mais 
que se passe-t-il dans les bars tabac loto PMU française des jeux - P personne n'en parle - recettes 
publicitaires obligent ? Un joueur peut jouer (et perdre) 500 euros toutes les 5 minutes, en toute 
liberté et en gardant l'anonymat, au jeu de la FDJ dénommé RAPIDO (qui porte bien son nom), 
vous ajoutez les tickets de grattage et grilles de loto, c'est pire qu'au casino ! De même pour le 
PMU, un parieur peut - soit introduire dans la machine à sous "PARIEZ-SPOT" tout son salaire ou 
son RMI sans que personne ne s'inquiète de cela ! Sauf son épouse et ses enfants qui attendent les 
"courses" à la maison. - Soit en pariant 1000, 2000, 3000 euros en espèces sur un ou plusieurs 
chevaux... En un seul coup ! Les joueurs sont-ils si bien protégés en France, les jeux des monopoles 
sont-ils aussi bien encadrés sur le plan de l'addiction et respecteux de l'ordre public que ce que l'on 
veut mettre en place sur le net ? Bien sûr que non, anonymat du joueur, ainsi personne ne 
connaitra les dégats occasionnés par les vertueux monopoles. Faites ce que je dis... Mais pas ce 
que je fais depuis des années (20 ans déjà), jeux de frattage, loto, super loto, euromillions, rapido, 
fdj.com, les dégats sur la santé "mentale" des joueurs et de leur famille, c'est pas grave l'Etat s'en 
charge avec nos impots. Avant de mettre en place une véritable politique du jeu responsable et 
amusant (pas idiot comme la plupart des jeux actuels) sur le NET, faites le ménage sur le territoire 
où l'offre de jeux est détenu par les super monopoles si peu vertueux ou par des propriétaires de 
machines à sous clandestines qui eux ne payent aucune taxe (comme sur le net actuellement) et ne 
se préoccupent pas du tout des dégats, de la régularité des jeux proposés, business oblige surtout 
pour financer d'autres activités criminelles. Bon courange Messieurs les Députés, il ne faut pas que 
la paille de l'Internet vous empêche de voir la poutre des jeux organisés dans nos villes et nos 
communes... ne circulez pas, il y a beaucoup à voir ! Et regardez un peu ce qui se faait de bien en 
ce domaine chez nos voisins européens depuis tant d'années ! Faites le vite avant que l'Europe ne 
revienne à la charge avec cette fois le dossier des jeux d'argent sur le territoire français. Messieurs 
les journalistes, malgré le risque publicitaire, dites haut et fort aux français qui vous écoutent 
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KIT DE PRÉCOMMANDE AION : 
TOWER OF ETERNITY  2
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MARIO KART + VOLANT  5
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6

NINTENDO WII FIT  7
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8
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9
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